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New York ,_ USA 

Monsieur le Secrétaire général, 

The Bakweri Molongo 
Buea, 
ca~eroun méridional 

17 février 1961 

La présente pétition des Bakweris Molongo, organisation culturelle qui est le 

porte-parole et le représentant de l'entière tribu des Bakweris de la Division de 

Victoria,· Cameroun méridional sous administration du Royaume-Uni, tend à établir 

ce qui suit : 

1. Que les Bakweris sont les propriétaires autochtones de la Division de 

Victoria, Cameroun méridional,, seule division sans doute qui, avant la venue des 

Européens, était entièrement occu~ée par UJJ.e seule tribu parlant une seule et 
A meme langue. 

2. Que, peu après la création des Nations Unies et du Conseil de tutelle, 

les Bakweris ont commencé à manifester leurs_ craintes d'être dominés par la 

population d 1origlne étrangère attirée dans leur.division par la fertilité du sole~ 

les possibilités d'emploi qu'offraient les plan~ations. Ils ont fait part .de leurs 

craintes aux Nations Unies, le Bakweri Land Coromittee s•est adressé au·Conseil de 

tutel~e·et des pétitions individuelles, tant orales q~'écrites, ont.,été remises aux 

Mission~ de visiteso Il ressort des documents du Conseil de tutelle que·les 

Bakweris ont envoyé dès 1946 qes .pétitions, :pè,ur exprimer leur crainte d~être 

dominés et qu'ils sont venus expose~ de , vive voix leurs raisons d'appréhender un 

~om~lot étranger visant à les déposséder de leurs terres. 
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3. Que la lutte des Bakweris contre la menace d'extinction à peu près 

complète qui !)esait sur eux s test également :poursuivie sur le front local. Aux 

co~fé:ences qui ont précédé la promulgation de l'Ordre en Conseil de 1951 sur la 

Co-;u~ ·s:i-:-.•.!-:..lŒ: nigé:. .. ie:me, nos représçntants, à l'échelon de la division, de la 

p:'o·; ::.nec et de la régio:i, ont réussi à convaincre les membres des organes dont ils 

fni~~ie~t ?~rtie de la justesse de nôtre cauee; aussi, la Constitution prévoyait 

que, lors de l' élect~_on des re:présentants de la .division de Victoria à la Chambre 

d 1Asscmolée de la ré•~ion de l'Est (le Cameroun reériJional faisait alors partie 

de la résion. de l 1EF-t Ge l.::i :m.géria), un reprér::entan-c au moins serait un autochtone 

de 13 divi~ioj. Cette dis~osition avait été introduite parce qu'il ressortait des 

recense!Ti.ents que la popula·cion étrangère, attirée dans la di vision par les 

plant2tions etc., y était deux fois supérieure à la population autochtone dont les 

droits à la propriété des :plantations n'étaient :pas contestés. 

4~ Qu'en 1959, les Nations Unies ont décidé de laisser les habitants du 

Camerou_~ méridionol àécider s'ils voulaient accéder à l'ind~pendance en s'unissant 

à la Fédération indépendante de la Nigéria (dont ils ont fait par~ie jusqu'au 

1er octobre 1960) ou en s'unissant à la République indépendante du Cameroun (ancien 

Cameroun français). Les Nations Unies ont également déclaré qu'avant que les 

habitants ne votent, l'Autorité administrante devait leur communiquer le texte des 

constitutions et leur expliquer quel système leur serait applicable selon le choix 

qu'ils auront fait. Autrement dit, l'Autorité administrante devait obtenir de la 

Nigaria et de la République ~u Cameroun qu 1elles lui communiquent un ensemble de 

propositions constitutionnelles portant notamment sur le Cameroun méridional et 

elle devait en faire distribuer 1e ·texte à la population et le lui expliquer avant 

le vote. 

5. Que nous ne savions rien, avant le vote du 11 février 1961, de ce que 

la République du Cameroun avait à nous offrir sur le plan constitutionnel, ce qui 

confirme le point de vue que nous défendons lorsque nous affirmons que la majorité 

de ceux qui ont voté pour la République du Cameroun l'ont fait par sentimentalité, 

pour des raisons tribales et, dans la division de Victoria, pour contrarier les 

Bakweris et les déborder. 

6. Avant même que ne s'ouvre la-:période d'inscription sur les listes 

électorales, nos représentants _ont dénoncé au Parlement local, dans la presse, à 

/ ... 
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l' Administrateur du pléb.iscite et aux représentants de l- 'Autorité administrante 

l'infiltration en :pro'1enance de la République. du Cameroun visant à influencer le 

voteo Malheureusement, le gouvernement qui trempait sans doute dan3 cette ignoble 

com"'J;L11si~on n 7 a pas :prê'té attention à ces plaintee-. Aussi, la situation des 

Bakwer ·i.s qui était· déjà mauvaise n'a .fait qutempirer f:I. la suite de cet évide!,lt et 

sordide c~lcul :polj.tique. 

· 7 • Que la :publkation des listes électoral.es a clairement montré. que, bien 

qu.'aucun Nigéri~n ni aucun ressortissant du Carneroun fran~ais n'ait le droit de 

vote à l' exr::eption de ceux n<:5s dans le terri tol::. ... e et ayant vingt et un ans révolus, 

les élccte:-urs étaient beaucoup plus non:breux qu'en 1959 a11X élections au Parlement . 

local où 1 1-on avui t vivement encouragé :i.es habitants à s ':Î.l)ôcrire sur les listes 

électorales et où Nigériens et ressortissants du Cameroun français s'étaient 

:prévalus de cette possfoilité. · Cela est d'~utant :plus significatif que là ~rouns 

Development Corporation avait fortement comprimé le nompre de ses employés. D1 après 

le rapp·ort annuel :pour 1959 de la Corporation "les effectifs de la main-d'oeuvre 

atteignaient. leµr .:point le plus · ba.s en ~ix années". 

8,. Que nous avons présenté un grand nombre d'oppositions contre des ressor

tissaats de la République du Cameroun qui s'étaient infiltrés dans la division de 

Victoria et qui ne remplissaient pas, à notre avis, les conditions prévues ~ar la 

réglementation .électorale, mais nous avons .dû renoncer à notre-grand désespoir à 

leur donner suite devant l'inefficacité de la procédure prévue pour en établir le 

bien-fondé et l'impossibilité dans laquelle : nous nous trouvions de réunir les sommes 

énormes exigées en dép6t. 

9o Que nous sommes allés aux urnes le 11 février et que nous avons tous voté 

en bloc pour demeurer associés à la Nigéria ainsi qu.'il ressort de l'analyse de la 

répartition des voix lors du plébiscite . que l'on trouvera jointe en annexe à la 

présente pétitione Que nous avons voté de la sorte parce que ·nous constatons qu~il 

existe dans la -Fédération de la Nigéria un régime constitutionnel offrant les 

meilleures garanties aux minorités cormne la n6tre. 

10. Que les événements qui ont précédé et suivi le plébiscite, que les menaces 

et les provocations qui nous étaient adressé~s et qui continuent de 1 1être, que les 

préparatifs et les actes de violence dirigés contre notre trib~ et que les visées 

politiques ·ayant pour bùt de nous écartèr Qu Parlement local et de nous- déposséder -

de nos terres justifient nos craintes d'être dominés. 

/ ... 
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11. Qu'au plébiscite du 11 février 1961, nos craintes se sont trouvées 

plei~ement justifiées en ce sens que la menace de domination que f~isaient peser 

sur nous les étrangers qui convoitaient nos terres s 1est matérialisée dans la 

ro,a~t~~2on des voix. Il en ressort très netteffient que cet éléw~~t étranger, qui 

ue '7:orr:::._")r,:~2:ai t aucun Nigé::. .. ien mais, en revanche, un grand nombre de personnes qui 

avaicjt rraud~le~sement p~nétré ~ans le territoire en provenance de la République 

du Cameroun pour gross~r les voix contre l'union avec la Nigéria (bien que la 

République du Cmr_eroun n 1 ait eu aucune constitution à nous offrir) a voté en bloc 

pour servir des fins autres que celles pour ~esquel1~s le plébiscite avsit été 

organisé1) 

120 ~ue, depuis la proclama~ion oes résultats du plébiscite, nous avons trouv· 

assez de raisons de croire que, si nous ne devions pas ~tre administrés dans le 

cadre d' ll~1e entité poli t.iqt'.e aussi importante et hétérogène que la Fédération de 

la Nigéria et si nous ne devions pas être membres d'une entité politique dont la 

constitution prévoit aussi généreusement des garanties .pour les minorités que ne le 

fait la Constitution- nigérienne, nous courrions le risque non seulement d 1être 

exterminés pour que nos terres puissent passer aux mains de politiciens égoïstes, 

avides et op~ortunistes, mais (avant d'être exterminés) d'être privés des libertés 

dont les Nations Unies se sont fait le défenseur. Il existe des plans de répar

tition des étrangers dans le territoire (et ces plans nous sont aujourd'hui 

com..~uniqués sans la moindre crainte) qui prévoient l'installation du plus grand 

nonbre possible dans la division de Victoria pour empêcher tout représentant 

authentique des intér~ts de notre peuple d 1être élu au Parlement. Nos hommes, nos 

femmes et nos enfants sont battus dans les villages sans le moindre respect pour 

la loi et l'ordre public; les clôtures autour de nos villages_ sont jeté~s bas en 

vue de provoquer des troubles; des armes sont accumulées dans l'attente du jour où 

nous serons tous massacrés; une armée illégale est constituée dans notre division 

par les partisans du parti politique au pouvoir; nos fils et nos filles qui 

travaillent dans l'aëministration sont l'objet de brimades et de mauvais 

traitements. 

130 Que nous ne voulons pas que notre pays devienne un second Congo et que, 

en tant que peuple, nous demandons aux Nations Unies de préserver notre droit à 

vivre dans la paix, la liberté, la dignité. Nous avons toujours encouragé les 

; ... 
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étrangers à venir s'installer dans notre pays; nous n'avons aucune visée expan

sionniste~ L'argent tiré des plantations - dont la création ne uous a m€me pas 

la~ssé ass€z de terres pour. nous livrer à des . cultures ~e subsistance - sert à la 

mise e~. v2.l.em~ de. tout le territoire; nous ne nous ~n sommes mêro::? pas :plaints. 

Auj0urtl 1~~i, nos vie~ et nos biens sqnt en danger et nos enfants ont dGvant eux 

l'ave~i~ le plus sinistre qui puisse menacer les enfants libres d'une communauté 

pacifiqu0. 

11+. Que nous ~o.vons qu' i:?n vertu de la Ch3rte, les Nations lînie_s sont contre 

tout ce q~i e$t infâua, ~oné,:!'."e tout ce qui a tm ca:ractère oppressif ou injuste 

ail'!si que contre toue ce qui vise ? .. pr~ ... vcr un peuple du d:!"-oit à ia dignitée 

15. Que cet ce IAti tian est t: edigée avec toute la solennité et toute la 

sincé:t:"i té qu' é:üge la gravité de la situation. 

En foi de quoi, lE>G :rAti tionnaires soussignés prient 1 'Assemblée générale, 

dans l'exercice de sas fonctions bienveillantes et resl,'.)ectées de noter: 

a) Que la tentat.ive d 1 édifier une nation sur une partie du Territoire sous 

tutelle de l'ancien Cameroun allemand· (Cameroun méridional) entreprise 

en 1954 avec la création du Cameroun méridional, région .distincte de la 

Fédération nigérienne, a échoué puisqu'il est manifeste aujourd'hui 

que les sentiments et les allégeances tribales sont plus forts que le 

sentiment national sur lequel une nation peut s'édifier. 

b) Que 1~ strùcture triba·1e du Cameroun méridional n'est pas homogène; en 

conséquence, il serait dangereux d'obliger une tribu minoritaire à faire 

partie d'une union politique dominée par un important .groupe tribal qui 

risque d'op~rimer cette tribu minoritaire. 

En foi de quoi, les pétitionnaires soussignés demandent humblement à 

l'Assemblée générale,· dans l'exercice de ses bons offices qutelle recommande , 

1) Que le vote massif des autochtones Bakweris de la division de Victoria 

pour le maintien de l'association avec la Nigéria soit respecté; 

2) Que la division de Victoria soit en conséquence unie à la Fédération 

de la Nigéria; 

3) Que l'Autorité administrante soit invitée à entamer des négociations avec 

le Gouver~ement fédéral de la Nigé~i~ pour effectuer 1tunion désirée; 

/ .. " 
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4) Q.u I une audition nous soit accordée :pour que nous puissions :présenter_ 4es 

orgl1ments à 1 1 appui de notre pétition lorsque 1 1 avenir du Cumeroun 

méridional viendra en discussion devant l'Assemblée. 
'î ~ ~ ' -: j , ... - r:--- , t v,,. ____ e ... a .~ ... eer, e c~ 

••••• (illisible) 

Re1Jrécentan.:~ élu : circonscription de Victoria :nord ... ouest 

••••• (illisible) 

Représentont élu: circonscription de Victoria s~d-ouest 

••••• (ilJ.islble) ••••• (illisib:e) ..... (illisible) 

1,ir•:: B~ :2" Kl.m M. Lo EFOIOD 

Re:présent~~1.ts : zcne du tribunal autoc!1to!le d.e Buea 

S'i~Piffiï.-I :\10KI MOKAKO MEK.AKO 

Re-i:)réseï.ï!:;,-~nts : zone du trir.unal autochtone de Bonjongo 

J. U .. GAHJE LIOTE EKAMBI 

Bep~ése~tants : zone du tribu~al autochto~e de Muea 

J. N. UONi:OONGO 

J • KCllD~TGA 

M.l\HAS MCNDE 

Représentants 

PJ3EL MOS"SSA 

LilftlOA 

MIDOKO 

zor:e du tribunal autoc_htone de Lysong 

MANENE 

MOKA i·!OYJ\ŒTO 

Re~résentants : zone du trib~1al autochtone de Victoria 

...... (illisible) 

(illisible) A. K. RILUMBE 

MŒ1GON SEK EBIE 

Représentants : zone du tribunal autochtone de Tiko 

f ·11. "bl ) R E GOi'vmR • • • • • , J.. _l.S1 e • • ru:.:.:.i 

Représentants: zone du tribunal autochtone de Bakolle 

o. M. MESSEUG 

Représentant: zone du tribunal autochtone de Mungo 

PETER LUONGA: Président du Bakweri Molonga 

/ ... 
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lo Au Secrétaire d'Etat aux colonies, Colonial Office, Londres 

2o A~ Premier Ministre de la Fédération de la Nigéria, Lagos 

3o A•.1 Eeut Ccmmissaire rlu Royaume-Uni en Nigéria, Lagos 

4. Au Commissaire du Came:r·oun1 Bv.ea 

5o Au Commisnaire des' Nat5.ons Unies aux plébiscites, Bttea 

6. A 1 1 Administrateur du plébisc:Lte des Nations Unies, Btlea. 

/ ... 
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- Analyse de la répartition des voix dans la division de Victoria 
lors du plébiscite 

En faveur de la En faveur de la 
Fédéràt.ion de la Nigéria République du Cameroun 

Bota 356 40 
Batoke 279 121 

Be_l{::_ngili 109 45 
Barrn1s0 310 10 

Bovsa 656 17 
Small So:ppo 299 86 
Grea"'c Sorpo 1~53 150 

Memb(.!a 655 11 

Bon.~ongo 960 69 
Bonamabio 165 9 
lJokova 243 10 

Ekona Lelu 163 l 

Lysoka 483 53 
Molyko 2 276 71 
Muea 2 299 147 

B. Répartition des voix dans les villages Bakweri · à forte population étrangère 

Buea 917 l 199 
Victoria l 245 l 654 
Bonaliltomba 198 453 
Mutengene 394 1 313 

Tirnta 161 553 
Owe 79 818 
Tiko 852 1 349 

/ ... 
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c. Ré~artition dP.s voix d?ns les ~lantations peuplées Stl!'~out p~r-~es étrangers 

Eknl1a 

l•~anja 

Bata c. Do c. 
Tilto c. D. c. 
iüs":)ellele ,, D. .J D 

Liko:ri:"' ;:t E., ana F. 

Tole Tea Estate 

c . 

En fave 1.rr de la 
Fédéra:slon a~ la Nigéria 

68 
194 

92 
290 

565 
82 

140 

144 
313 

En favetT de la 
Répu~].iq~~ du Cameroun 

455 

1 370 

796 

l 312 

1 996 
1 358 

279 
452 

1 308 




